Le certiticat medical pour le sport

Depuis mars 2022, il y a du nouveau concernant le certificat médical.

La loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 visant 3 démocratiser le sport en France et ses textes d'application
ont introduit de nouvelles dispositions du code du sport relatives au contrdle médical préalable a la
pratique du sport .
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